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Le Jugement de Fouquier-Tinville, 1795. Berthault, Collection 
complète des tableaux historiques de la révolution française. Paris, 
chez Auber, 1804. No. 114.



Ordre d’exécution de Mme Roland adressé par Fouquier-Tinville 
au bourreau Sanson. Source : Hector Fleischmann, La Guillotine en 
1793, 1908. p. 155.
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fouquier-tinville

Fouquier-Tinville, Lacauchie.

Antoine-Quentin Fouquier de Tinville, la « hache » de la 
Révolution Française, est né le 12 juin 1746 dans une famille 
paysanne au nord de Paris dans l’Aisne. Quand il est décédé 
le 7 mai 1795 à Paris, il n’avait que 48 ans.

Fouquier-Tinville a reçu une formation dans un collège 
religieux, ce qui l’a rendu travailleur et obstiné.

Il a étudié le droit à Paris et est devenu avocat en 1773. 
Deux ans plus tard, il s’est marié avec sa cousine, Geneviève-
Dorothée Saugnier qui lui a donné cinq enfants avant de 
trépasser en 1782.

Évidemment l’avocat n’était pas doué pour les affaires ; 
en 1783, il a dû vendre la charge de procureur à Bligny qu’il 
avait acheté en 1773 et de changer de logement. Avec l’aide 
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de sa famille, il a réussi à acheter une nouvelle charge de 
procureur au Châtelet, mais il a dû la vendre aussi.

Lorsque le procureur Faure a refusé la charge 
d’Accusateur du Tribunal criminel extraordinaire, Danton 
et Robespierre ont nommé Fouquier-Tinville à ce poste, le 
10 mars 1793. En un an et demi il a ordonné la mort de 
plus de deux mille personnes. 

Au tribunal, il a condamné les jeunes, les vieux, les 
femmes et les hommes sans même leur accorder la parole 
et faisait de plaisanteries à propos de ses futures victimes. 
On disait qu’il aimait boire et, un jour, il a même proposé 
de monter une guillotine dans la salle du tribunal ! Marie-
Antoinette, Philippe-Égalité, les vingt-deux députés girondins, 
Hébert, Danton, Charlotte Corday, et Camille Desmoulins, 
qui était  le fils de sa cousine, ont trouvé la mort grâce à 
Fouquier-Tinville. Il a ordonné la mort de Robespierre sans 
procès comme hors-la-loi – Robespierre qui l’avait nommé à 
son poste d’Accusateur du Tribunal criminel extraordinaire !

Quelques jours après la mort de Robespierre, Fouquier-
Tinville a été accusé d’avoir trahi la justice républicaine en 
faisant signer en blanc les jugements contre ses victimes. Il 
est allé lui-même à la Conciergerie et s’est laissé emprisonner 
en compagnie de trente autres accusés. Son procès, pendant 
lequel il a déclaré « Je n’ai été que la hache de la Convention ; 
punit-on une hache ? », a duré quarante-cinq jours.

Jugé coupable, Fouquier Tinville a suivi les pas de ses 
victimes à la guillotine le 7 mai 1795.
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Parmi les victimes de Fouquier-Tinville il y avait seize bonnes sœurs 
carmélites qui ont été guillotinées le 17 juillet 1794. Elles ont été 
enterrées dans un fossé commun dans le cimetière Picpus à Paris.


